
LE MOT DU MAIRE 

DÉCEMBRE 2025 

Rappel horaires marché de 
Noël 

 
Le marché de Noël d’Eguisheim se 
tiendra du 28 novembre au          
30 décembre 2025. 

Du 28 novembre au 14 décembre, 
il sera ouvert du lundi au jeudi de 
12h à 19h, et le vendredi, samedi 
et dimanche de 10h à 19h.  

Du 15 au 30 décembre, il 
accueillera les visiteurs tous les 
jours de 10h à 19h, week-ends 
compris.  

Procession des lumières de la Sainte Lucie 
 
En décembre, Eguisheim plonge une nouvelle fois dans la féérie du temps 
de Noël avec l’incontournable procession des lumières de la Sainte Lucie.  

Cet événement illuminera le cœur du village le vendredi 12 décembre sur 
la place Saint-Léon. 

Dès 17h45, les enfants recevront un lampion pour les accompagner dans 
les ruelles d’Eguisheim. Puis, à 18h, la procession s’élancera guidée par le 
Christkindel et ses anges, tout de blanc vêtus. 

Symbole de lumière au cœur de l’hiver, cette 
marche paisible et lumineuse invite petits et 
grands à partager un moment d’émotion et de 
convivialité, dans l’esprit chaleureux de Noël.  

Ne manquez pas ce rendez-vous magique, où 
traditions, chants et lumières se mêlent.  

Appel à bénévoles – Retrait des décors de Noël 
 
Les décorations de Noël seront retirées vendredi 9 janvier 2026. Tous les bénévoles souhaitant participer sont les 
bienvenus : rendez-vous à 8h30 au service technique pour nous aider à décrocher, trier et ranger les décors. 
 
À l’issue de la journée, à partir de 15h30, un moment de convivialité sera partagé autour de la traditionnelle ga-
lette des rois avec l’ensemble des bénévoles ayant participé aux différents ateliers de préparation, à la pose et au 
retrait des décors.   

Merci de confirmer votre présence en mairie au 03 89 41 21 78. 

 

 

En cette douce période de l’Avent, je vous adresse mes vœux les plus chaleureux. Que les fêtes qui 
viennent soient synonymes de joie, de paix et de convivialité.  

Qu’entourés de vos proches, vous partagiez des moments de bonheur.  

Le Maire,  

Claude CENTLIVRE 



Circulation et stationnement 
 
Comme chaque année durant la période du marché de Noël, la circulation 
et le stationnement sont modifiés et règlementés par arrêtés municipaux 
n°222-2025 et n°228-2025.  

La circulation est coupée et le stationnement limité aux horaires du mar-
ché de Noël du 28 novembre au 30 décembre (sauf 24, 25 et 26).  

Sens unique de circulation : pour plus de sécurité,  la rue de la 1ère Armée 
sera exceptionnellement mise à sens unique (sens ouest-est) depuis le 
croisement avec la route de Wettolsheim (carrefour de l’ancienne poste) 
jusqu’au carrefour giratoire « Bellevue » en contrebas de la RD83. La 
route de Herrlisheim sera elle aussi en sens unique (sens sud-nord) de-
puis l’échangeur de la RD83 de Herrlisheim-près-Colmar jusqu’au croise-
ment avec la rue de la 1ère Armée (carrefour de l’ancienne poste). 

Par temps sec, un parking annexe sera mis à disposition les week-ends, 
au niveau de l’ancien terrain de football situé rue de la 1ère Armée. Ce 
parking, géré par des associations locales, contribuera à fluidifier les flux 
de circulation. 

Nous vous remercions de prendre vos dispositions et de respecter la signa-
lisation mise en place. Pour rappel, le non-respect d’un sens unique est 
sanctionné d’une amende de 135€ et d’un retrait de 4 points du permis de 
conduire. 

Repas des Aînés 
 
Les habitants d’Eguisheim âgés de 75 ans et plus au 31 décembre 2025, 
c’est-à-dire les personnes nées en 1950 et auparavant, sont conviés au 
traditionnel repas des Aînés organisé par la commune. 

Le Conseil Municipal aura le plaisir d’accueillir les participants le di-
manche 25 janvier 2026 à 12h, à la salle des Marronniers, pour célébrer 
ensemble l’arrivée de la nouvelle année dans un moment convivial et cha-
leureux. 

Les courriers d’invitation ont été adressés à l’ensemble des personnes 
concernées. Les réponses sont attendues avant le 20 décembre. 

Votre courrier n’est pas encore arrivé ? Merci de le 
signaler en Mairie. 

Offres d’Emploi 

Vous êtes un professionnel de la 
commune et vous souhaitez faire 
paraître une offre d’emploi dans 
le Mot du Maire ? Envoyez votre 
annonce à l’adresse 
offresemploiexa@gmail.com !  

Commande d’huîtres : 
rappel des dates 

 
NOËL  

Les bons de commandes 
d’huîtres pour Noël sont à 
déposer en Mairie jusqu’au         
13 décembre, au plus tard. La 
livraison se fera le mercredi        
24 décembre à l’arrière de la 
mairie de 10h à 11h. 

NOUVEL AN 

Les bons de commandes 
d’huîtres pour nouvel an sont à 
déposer en Mairie jusqu’au         
20 décembre, au plus tard. La 
livraison se fera le mercredi        
31 décembre à l’arrière de la 
mairie de 10h à 11h. 

 

Le bon de commande à compléter  
(édité avec le Mot du Maire du 
mois de novembre) est disponible 
en Mairie, sur simple demande.  

Chèque à l’ordre du CPAE68. 

 

 

Calendrier des sapeurs-pompiers 

Tout au long du mois de décembre, nos sapeurs-pompiers viendront à votre rencontre pour proposer leur calen-
drier annuel. Fidèles au poste toute l’année, ils profitent de cette tournée pour maintenir le lien avec les habitants. 

Nous vous invitons à leur réserver un accueil chaleureux lors de leur passage. Merci pour 
votre soutien ! 



Conseil Municipal 

La prochaine réunion du Conseil 
Municipal se tiendra à l’Espace 
Culturel Les Marronniers le mardi 
9 décembre 2025 à 19h30.                                                       

Donnez une seconde vie à votre sapin après les fêtes !  
 
 À compter du 3 janvier et jusqu’au 10 janvier 2026, les habitants pourront 
déposer leur sapin de Noël à l’ancienne station d’épuration, rue de Mals-
bach (en face des containers à verres). 

Les agents communaux assureront le broyage des sapins, qui seront en-
suite revalorisés sous forme de paillage utilisé dans les massifs de la com-
mune. 

Seuls les sapins naturels seront acceptés. Ils devront être dé-
posés sans flocage, sans emballage et complètement débar-
rassés de leurs décorations. 

Chèque énergie 2025 
 

Le chèque énergie, mis en place par l’État, est une aide financière desti-
née aux ménages modestes pour les aider à payer leurs factures d’électri-
cité, de gaz ou certains travaux de rénovation énergétique. 

À retenir : 

• Envoi automatique du chèque énergie dès le 3 novembre 2025 aux bé-
néficiaires identifiés 

• Sinon, demande en ligne sur chequeenergie.gouv.fr 

• Date limite des demandes : 28 février 2026 
 
Besoin d’informations ? Appelez le 0 805 204 805 (service et appel gratuit)                                                            
Plus d’infos sur chequeenergie.gouv.fr 

Horaires de la Mairie adaptés  
 

En raison des fêtes de fin d’année, les horaires d’ouverture de la Mairie 
d’Eguisheim connaîtront quelques changements du 22 décembre 2025 au 
2 janvier 2026 et seront adaptés ainsi qu’il suit :  

- Lundi 22/12 : 09h30-12h30/13h30-16h (horaires habituels)                                                                                                                             
- Mardi 23/12 : 07h45-12h30/13h30-17h (horaires habituels)                           
- Mercredi 24/12 : 09h30-12h (horaires habituels)                                                
- Jeudi 25/12 : férié                                                                                                          
- Vendredi 26/12 : férié                                                                                                    
- Lundi 29/12 :  09h30-12h30 (mairie fermée l’après-midi)                                 
- Mardi 30/12 : 07h45-12h30 (mairie fermée l’après-midi)                                 
- Mercredi 31/12 : 09h30-12h (horaires habituels)                                                       
- Jeudi 01/01/2026 : férié                                                                                             
- Vendredi 02/01/2026 : fermée  

Battues de chasse 
 
Une battue de chasse est prévue 
prochainement sur le territoire 
communal (forêt) le samedi 13 
décembre.  

Les promeneurs sont invités à faire 
preuve de prudence et à respecter 
la signalisation qui sera mise en 
place le temps de cette action de 
chasse. Retrouvez toutes les dates 
des battues à Eguisheim (et dans 
le reste de l’Alsace) en consultant 
le lien : https://www.chasse-alsace
-moselle.fr/68/Eguisheim/battues 

Caritas Alsace 
 
Sur le secteur de Colmar,             
246 bénévoles de Caritas Alsace 
agissent chaque jour pour soutenir 
les plus fragiles. En 2024,           
3500 personnes ont été aidées, 
preuve que la précarité progresse, 
même près de chez nous. 

Du 15 novembre au 31 décembre 
2025, Caritas Alsace lance sa 
collecte annuelle pour financer 
ses actions. Chaque don compte 
pour permettre aux bénévoles de 
poursuivre leur mission. 

Pour plus d’informations ou pour 
faire un don, rendez-vous sur : 
https://www.caritas-alsace.org/  

Collecte solidaire au profit de Caritas Alsace 
 
 Une collecte de produits d’hygiène et d’entretien pour la boutique soli-
daire « Boite à savon » de Caritas Alsace aura lieu au presbytère d’Eguis-
heim le 13 décembre de 9h à 11h45. N’hésitez pas à déposer vos dons ! 

Renseignements :  Anne-Marie Boeglin (06 77 36 34 89) ou Annette Hahn 
(06 74 15 00 46).  

https://www.chasse-alsace-moselle.fr/68/Eguisheim/battues?utm_source=chatgpt.com
https://www.chasse-alsace-moselle.fr/68/Eguisheim/battues?utm_source=chatgpt.com


Du 28 novembre au 30 décembre 2025 
Marché de Noël authentique - places du Marché aux Saules et Monseigneur Stumpf (voir 

horaires sur la première page du mot)  

Tous les vendredis et mardis du 28 

novembre 2025 au 2 janvier 2026 
Ronde du veilleur de nuit - 17h00 - place du Château Saint Léon 

Tous les vendredis, samedis et di-

manches, du 1er au 24 décembre 2025  
Ouverture des cases du calendrier de l’Avent  - 18h00 - place du Château Saint Léon 

Mardi 9 décembre 2025 Conseil municipal - 19h30 - Espace culturel les Marronniers  

Vendredi 12 décembre 2025 Procession des Lumières de la Sainte Lucie - 18h00 - place du Château Saint Léon 

Samedi 13 décembre 2025 Collecte solidaire - de 9h00 à 11h45 - presbytère  

Jeudi 18 décembre 2025 Concert du Chœur des clarinettes de Mulhouse - 20h00 - Église Sts-Pierre-et-Paul 

Dimanche 21 décembre 2025 Concert des Noëlies " Sequenza 9.3" - 17h00 - Eglise Sts-Pierre-et-Paul 

Mercredi 24 décembre 2025 Distribution des huîtres pour Noël - de 10h00 à 11h00 - parking de la Mairie 

Mercredi 31 décembre 2025 Distribution des huîtres pour Nouvel An - de 10h00 à 11h00 - parking de la Mairie 

Du 3 au 10 janvier 2026 Dépôt des sapins de Noël pour broyage - ancienne station d’épuration, rue du Malsbach 

Vendredi 9 janvier 2026 Retrait des décorations de Noël - à partir de 8h30 - ateliers municipaux 

Vendredi 16 janvier 2026 Vœux de la municipalité - 18h00 - Espace culturel Les Marronniers 

Dimanche 25 janvier 2026 Repas des Aînés - 12h00 -  Espace culturel Les Marronniers 

Samedi 31 janvier 2026 Concert de solidarité au profit d’Handi Chiens - 20h00 -  Église Sts-Pierre-et-Paul 

L’AGENDA DE VOS ÉVÉNEMENTS À EGUISHEIM 

 

Vos rendez-vous culturels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Retrouvez toute l’actualité culturelle d’Eguisheim sur        Ville d’Eguisheim et sur l’application        Panneau Pocket ! 

Retrouvez cette lettre et beaucoup d'informations pratiques sur le site de la commune : www.ville-eguisheim.fr 

Horaires Lu 09h30-12h30/13h30-16h - Mar 07h45-12h30/13h30-17h - Mer 09h30-12h - 

Je 9h30-16h (en continu) - Ve 09h30-12h30/13h30-15h30  

Prise de rendez-vous pour vos démarches au 03 89 41 21 78 ou par email contact@ville-eguisheim.fr 

Concert des Noëlies, ensemble vocal Sequenza 9.3 
Dimanche 21 décembre 2025, à 17h00, Église Saints-Pierre-et-Paul 

Des motets anciens à la création contemporaine, Noëls Féeriques invite à un voyage festif à 
travers plusieurs siècles de polyphonie vocale. Sous la direction de Catherine Simonpietri, Se-
quenza 9.3 réunit des chanteurs solistes autour d’un programme alliant œuvres du répertoire 
et créations d’aujourd’hui. Le public est convié à partager, sur quelques refrains familiers, la joie 
du chant collectif et l’esprit chaleureux des fêtes. Fondé en 1998, l’ensemble explore la voix 
sous toutes ses formes, mêlant exigence artistique, innovation et ouverture à tous les publics. 

Entrée libre - participation volontaire 

Concert de Solidarité                                                                                                                                                                        
Samedi 31 janvier 2026, à 20h00, Église Saints-Pierre-et-Paul    

Le chœur mixte La Cantèle, implanté à Eguisheim depuis 50 ans, donnera un concert au profit 
de l’association Handi’chiens Kunheim. La municipalité d’Eguisheim et la commission sociale 
vous invitent à ce concert dirigé par Catherine Baguet. Le programme « Dessine-moi une ren-
contre » rend hommage au lien entre l’homme et l’animal. Le public découvrira des pièces vo-
cales et instrumentales illustrées par des dessins projetés. Inspiré du Petit Prince, le spectacle 
offrira une traversée musicale variée.                                                                                                                     

Venez nombreux soutenir Handi’chiens et partager ce moment poétique ! 

Entrée libre - plateau au profit d’Handi’chiens 

http://www.ville-eguisheim.fr


  

Syndicat Mixte de la Lauch 
 

   
 RIVIERES de Haute-Alsace 

18 rue Edouard BENES – 68000 COLMAR 
Tél : 03 68 07 02 80 – contact@rivieres.alsace                              www.rivieres.alsace 

Protection contre les inondations. 
 
Notre commune est exposée au risque inondation de la Lauch et bénéficie, en partie, de la 
protection apportée par les digues. La réglementation a évolué : on parle désormais de système 
d’endiguement, c’est-à-dire un ensemble d’ouvrages de protection (digues, murs, routes en 
remblais…). Pour chaque système, il est obligatoire de définir la zone protégée ainsi que le niveau 
de protection, autrement dit jusqu’à quel niveau de crue ces ouvrages sont efficaces. 
 
Le Syndicat Mixte de la 
Lauch est compétent pour 
la gestion des inondations.  
Il assure l’entretien des 
ouvrages en collaboration 
avec RIVIÈRES de Haute-
Alsace.  
Sur notre secteur, les 
dernières études réalisées 
dans le cadre du classement 
réglementaire, ont permis 
de délimiter la zone 
protégée comme illustre la 
carte ci-contre.  
 
 

Ces ouvrages jouent un rôle 
de protection contre les 
inondations, mais leur bon 
fonctionnement repose 
aussi sur une gestion 
rigoureuse. Or leur fonction 
est parfois mal connue : 
certaines digues sont 
aménagées ou utilisées par 
les riverains (plantations, 
escaliers, dépôts divers…), 
ce qui peut altérer leur 
efficacité et compliquer 
leur entretien. Il est donc 
essentiel de préserver 
collectivement l’état de ces 
digues.  

 
 
En cas d’inondation, la commune a la charge de la surveillance des digues. Si vous souhaitez 
contribuer à cette mission, n’hésitez pas à contacter la mairie. 
 
Enfin, certaines digues sont situées sur des terrains privés. Si vous êtes concerné, merci de 
prendre contact avec RIVIÈRES de Haute-Alsace au 03 68 07 02 80 pour régulariser la situation et 
éviter tout litige. 
 

Système d’endiguement 

Zone protégée 


